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Mon mari a t il été abusé par son employeur?

Par babycool1, le 06/02/2013 à 15:49

Bonjour,rnje vais essayer de faire court et d'être suffisamment claire:rnrnVoila, mon mari a 50
ans et travaille depuis l'age de 20 ans sans interruption, jamais il n'a eu besoin de réclamer
quoique ce soit aux Assedics ou autres...rnDébut 2012, un ancien collègue qui avait créé 10
ans plus tôt son entreprise , et avec qui il était resté en très bon terme, le contacte pour lui
proposer un poste très intéressant. En effet, ce monsieur, à la tête donc d'une entreprise de
bâtiment,souhaitait créer une branche "énergie", et a fait appel à mon mari pour un poste de
responsable d'affaire. Mon mari quitte donc son ancienne boîte et signe un contrat avec ce
fameux collègue , avec une période d'essai de 3 mois renouvelable.rnIl intègre donc cette
boite le 10 juin 2012.rnTout se passe très bien jusqu'au 1er novembre 2012, date à laquelle
son "ami" et patron informe mon mari que sa nouvelle société est créée.rnA cette époque mon
mari était donc employé de la société "machin chose Constructions", et devait passer employé
de la société "Machin chose Energies" (le nom de la société est exactement le même, même
contrat, même poste, même rémunération,même lieu de travail, etc...). Mais pour ce
"transfert", le patron est arrivé avec une lettre de DEMISSION qu'il a demandé à mon mari de
signer, et le nouveau contrat, qu'il lui a fait également signer.rnMon mari qui avait entièrement
confiance et dont les résultats satisfaisaient entièrement son patron a signé. sacahnt que le
nouveau contrat comportait une période d'essai de 4 mois!!rnQuand il m'a annoncé ça le soir
j'étais sceptique car cela prolongeait la période d'essai selon moi... mais encore une fois mon
mari faisait confiance...rnMal lui en a pris, car le 9 décembre 2012, mon mari était convoqué
par son patron qui lui signifiait que la boite était en grosse difficulté financière, et qu'il devait
interrompre son contrat en date du 28 décembre 2012... Coup de massue!rnBref, début janvier
mon mari se pointe à Pole Emploi, et vendredi dernier, évidemment, nous apprenons qu'on lui
refuse ses Allocations étant donné qu'il a démissionné le 1er novembre, et n'a donc pas assez
travaillé (91 jours) pour y prétendre.rnAprès une petite heure d'affolement, nous appelons un
collègue de mon mari qui a été également viré , et là celui ci nous dit que tous les autres
employés dans le cas de mon mari ont signé un avenant au contrat, et non une



démission.rnQu'en pensez vous? mon mari a t il été abusé et peut il se retourner contre
l'entreprise ? rnrnDésolée j'espère avoir été claire dans mes explications ...
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